
CONFERENCE DU 20 AVRIL  
Salle du Sénéchal de 18 h.30 à 20 h.  

 
 

 
Quelles conséquences pour le consommateur 

 face aux nouvelles politiques agricoles ? 
 

Quel avenir pour les signes de qualité et l’agriculture BIO ? 
 
 

Conférence organisée dans le cadre des « Jeudis de la Conso » 
par les associations de consommateurs : 

l’UFCS, L’ADEIC et Familles de France. 
 

Débat public avec le concours de personnalités qualifiées.  
 
INTERVENANTS 
  

• Monsieur TERRAL de la DRCCRF,   
• Monsieur LEDRU, éleveur d’agneau Bio 
• Un maraîcher BIO (sous réserve) 
• Monsieur METCHE, Maître  Artisan Boucher (bœuf BIO et veau Label 

Rouge).  
 
D’autres responsables de la DRCCRF seront présents dans la salle ::  

• monsieur ARDOUIN, madame DERAY  
 
 
DEROULE :  
 
Comment concilier la qualité des produits agroalimentaires, l’environnement,  la santé 
des consommateurs,  et la réglementation en vigueur ?  
Que manger ?  
Qui croire ?  
Comment laisser la liberté de choix au consommateur par un étiquetage fiable ?  
 
 
Un questionnement de plus en plus important et récurrent que se pose le public 
 
 Il ne s’agit pas, pour nous, consommateurs lors de cette réunion,  
 

• de créer des polémiques entre les pro et les anti OGM, les partisans de 
l’agriculture raisonnée ou de l’agriculture BIO,  

 
• Nous ne cherchons pas à freiner la recherche dans le domaine agricole, nous 

voulons connaître le résultat de ces recherches sur l’environnement et la 
biodiversité 



 
 
 

Nous voulons être informés :  
 
Nous avons besoin de transparence, de clarté de traçabilité, de certitude de qualité, de 
confiance.  
 
 

Les associations de consommateurs privilégient la qualité des produits, la sécurité 
alimentaire, la protection de l’environnement.  

 
Nous voulons informer nos adhérents et le public, de façon concrète, sur les pratiques 

agricoles des agriculteurs –éleveurs, des commerçants, qui se sont lancés dans ces filières 
labels et BIO,  et qui craignent pour leur avenir dans le contexte législatif actuel vis-à-vis de 
l’autorisation de certains pesticides (fipronil par exemple  - qui a été interdit ensuite après les 
plaintes des apiculteurs), du pourcentage autorisé d’OGM dans les produits alimentaires  
 

Nous aimerions que des professionnels nous parlent de leur métier, de leurs 
pratiques, de leurs craintes.  
 

• Qu’est-ce que le BIO ? Quel pourcentage représente le BIO en France ? , qu’utilise la 
filière BIO  comme pesticides, comme engrais ? L’activité de l’entreprise  va – elle 
«de la fourche à la fourchette ? »  

• Que sont les labels de qualité ? quelles démarches suivent-ils ?  
• Quelles contraintes dans leur cahier des charges ?  
• Quelles craintes ?  (Contaminations, déclassement)  
• Les AOC sont –t-ils tenus aux mêmes astreintes, même si ils ne mentionnent que 

l’origine ?  
• ECOCERT est le principal contrôleur de la filière BIO. Combien de contrôles ?  
• L’IRQUALIM se charge de la promotion des signes de qualité. Le nombre de 

commerçants qui tiennent un stand est très important. Quelle motivation les incite à 
prendre cette filière ?  

Le salon a beaucoup de succès et permet en même temps l’éducation des enfants 
sur la qualité et le goût des produits. Cette année il aura lieu du 7 au 10 décembre 

• Les menus de quelques restaurants affichent l’origine de la viande (pas tous alors que 
la loi les y obligent depuis 2 ans) Souvent celle-ci vient d’Allemagne. Pourquoi ? sa 
qualité est elle semblable aux signes de qualité Français ?  

 
La lisibilité de toutes ces démarches de qualité est essentielle, pour être crédible auprès des 
consommateurs.  
 
 
 
 



Nous demandons à connaître la législation  dans les domaines de : 
 

1. l’étiquetage : c’est le  moyen le plus pratique d’information du public en matière 
d’alimentation, surtout pour les préparations culinaires industrielles. D’où cette 
demande ce transparence.  
⇒ L’origine des produits (de leur provenance dépend la quantité possible d’OGM, de  

phytosanitaires c’est pourquoi celle-ci doit figurer sur l’étiquette. 
 

2. Réglementation sur l’épandage des pesticides ? peut-on les pulvériser  
• quelles sont les distances à respecter par rapport aux autres propriétés ? ?  

 
3. Les analyses des produits alimentaires sur leur contenance  
• en produits phytosanitaires,  
• en OGM ?  

 
 
 
 


